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La C.F.T.C. s’engage 
avec Vous et pour Vous

Avec les élu(e)s C.F.T.C. 
ne restez pas KO !

C.F.T.C. Postes / Télécoms
100 avenue Stalingrad
94800 VILLEJUIF
www.cftc-postelecom.org

La C.F.T.C. est un syndicat d’expérience 
réformiste qui fêtera ses 100 ans d’existence 
en 2019.

Apolitique et laïque, elle s’est battue sur la base de valeurs 
morales fortes : la solidarité, la justice sociale, la liberté, la 
responsabilité, la participation démocratique et l’exigence 
d’un développement durable.

Aujourd’hui, son travail quotidien c’est vous représenter, qui 
que vous soyez, quels que soient votre origine, votre âge, 
votre statut, votre grade ou votre métier.

Nous sommes à vos côtés pour vous soutenir 
dans vos difficultés quotidiennes,  mais aussi 
pour :

•	 défendre vos emplois  et préserver votre santé et votre 
bien-être au travail,

•	 faire respecter la réglementation et vos droits au 
quotidien,

•	 négocier des accords qui vous seront favorables et les 
faire appliquer,

•	 entendre vos préoccupations sur votre lieu de travail,
•	 vous apporter expertise juridique, conseils RH et vous 

accompagner dans vos démarches disciplinaires ou 
prud’homales,       

•	 vous informer sur les avantages sociaux et vous aider à 
bénéficier des aides.

Les Postières et les Postiers vivent la perte de 10 000 
emplois par an, de nombreuses reconversions forcées, 
une déshumanisation croissante du travail, des risques en 
accroissement pour leur santé.
 
Demain la C.F.T.C. a le devoir de se battre pour 
défendre :

•	 vos régimes horaires et le respect de votre temps de travail,
•	 votre santé, la reconnaissance de la pénibilité de vos tâches 

et de la souffrance au travail,
•	 vos pouvoir d’achat, rémunération, primes et épargne 

salariale,
•	 votre mobilité, qui doit être encadrée, indemnisée et 

choisie,
•	 votre qualité de vie au travail,
•	 vos avantages sociaux (loisirs, vacances, restauration, 

enfance, solidarité).

Les Comités Techniques, 
c’est quoi ?

Cette année, par décision de la Fonction Publique, 
vous votez aussi pour élire vos représentant(e)s 
auprès des Comités Techniques.
Vos intérêts collectifs seront portés et défendus 
par vos représentants CFTC élus, pour tout ce qui 
concerne l’organisation et le fonctionnement des 
services, la formation et le développement des 
compétences et qualifications professionnelles, 
l’égalité, la parité, la lutte contre les 
discriminations.

Votre vote est capital ! Depuis la loi du 20 
août 2008 c’est l’élection des C.T. qui donne 
la représentativité syndicale, c’est-à-dire la 
pluralité d’expression dans l’entreprise. 

Les commissions Paritaires,
pour qui ?
Administratives 
pour les fonctionnaires (C.A.P.)

Consultatives 
pour les salariés ou agents contractuels de 
droit public (C.C.P.)

Les CAP-CCP traitent des affaires d’ordre 
individuel entre l’agent et La Poste.

Vous contestez votre notation, rencontrez 
un écueil dans votre parcours professionnel ;  
La Poste vous refuse un temps partiel, vous impose 
une mobilité ; vous rencontrez un problème 
disciplinaire : vos litiges personnels seront traités 
en Commission Paritaire et défendus par les 
représentant(e)s CFTC que vous élirez.



Le 18 octobre, 
la C.F.T.C. sur le RING pour Vous ! 

C.F.T.C. 
Votre force 

Harcèlement
Corporate – Jocelyne – 47 ans – 

Groupe A

« Après la réorganisation de mon service, 
mon poste a été supprimé !  Affectée pendant 

plusieurs mois de mission en mission, et malgré 
avoir postulé à de nombreux appels à candidature, 
pas moyen de retrouver un poste ! 
La C.F.T.C. m’a contactée suite à une commission 

de suivi, et elle est intervenue. 
Aujourd’hui sur un poste de Responsable 

Qualité, j’ai enfin repris confiance en moi ! »

CDD 
déprécarisé

Coliposte – Mathieu – 23 ans – I.2

« Après 18 mois en CDD en plateforme colis, 
mes collègues m’ont dirigé vers la C.F.T.C.
 Lors de la vérification de mon dossier, la C.F.T.C. 
a décelé un non respect du tiers temps. 

Ce qui a conduit à mon embauche en CDI sur 
la PFC. 

Maintenant je peux enfin faire 
des projets !... »

Directions transverses - Jean 
Claude – 55 ans – Groupe A

« Intrigué par le fait que les réformes de 
la Fonction Publique ne s’appliquent pas 
de la même façon à La Poste, j’ai contacté la 
C.F.T.C. Elle a intenté une action juridique 
sur la Garantie Individuelle du Pouvoir 
d’Achat. 

C’est la seule organisation syndicale 
qui a fait les démarches pour 

cette action, qui est toujours 
en cours… »

Mobilité forcée
La Banque Postale – Sacha – 51 ans – III.1

« En octobre 2010, mon NOD a été fusionné. J’ai 
été appelé à effectuer une mobilité géographique de 

plus de 200 km pour conserver mon poste. Cela  aurait 
considérablement compliqué ma situation familiale ! 
Après plusieurs interventions, la C.F.T.C. a fait valoir la 
réglementation à mon bénéfice. J’ai ainsi pu rester dans le 

même bassin géographique... »
Ma vie de famille est ainsi préservée.

Inaptitude
Courrier – Pierre – 49 ans – APN2

« Reconnu inapte depuis 6 mois, je n’avais pas de poste adapté ! 
Personne  ne voulait en tenir compte … 
J’ai contacté la C.F.T.C. lors d’une de leur visite, et peu de 
temps après mon poste a été aménagé ! »

Démis de  
fonction
Courrier – Michèle –  
32 ans – III.2

«…et j’ai dû repostuler sur 
mon poste, comme tous 
mes collègues ! 
Pour la C.F.T.C. cela était 
hors réglementation, ce 
qu’elle a  fait valoir à la 
Direction. 
Suite à cela, j’ai pu choisir 
mon nouveau poste 
assorti d’une promotion ! 
Merci à la C.F.T.C. ! »

Refus de 
Temps Partiel
L’Enseigne – Mina – 38 ans – II.3

« De retour de mon congé parental, la 
Direction m’a refusé ma demande de temps 
partiel.
J’ai saisi la C.F.T.C., et suis allée en CCP. J’ai 
ainsi obtenu mon temps partiel… 
Ma petite famille apprécie et moi aussi ! » 

Garantie 
Fonction Publique

Postez-vous bien !



Petite, mais 
déterminée !

Votre Syndicat de proximité

POSTEZ-VOUS BIEN, VOTEZ C.F.T.C.

Elections La Poste 18 Octobre 2011

Défendre vos droits,
qui d’autre 
que NOUS le fera !


